
 

COMITÉ DE PRÉVENTION DU HARCÈLEMENT ET DE LA VIOLENCE 

(incluant à caractère sexuel) 

 

Rôle : Sensibiliser, informer et former la communauté collégiale au sujet 

des politiques en vigueur. Faire les révisions des politiques en vigueur. 

Documents associés : Loi sur les normes du travail : dispositions sur le 

harcèlement psychologique, Loi visant à prévenir et à combattre les 

violences à caractère sexuel, Politiques nos 5 et 32, conventions collectives 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/N-1.1 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/P-22.1 

Politique en matière de harcèlement et de violence 

Responsables désignés par le Collège : directrice et coordonnateur des 

ressources humaines 

Composition : 

- 1 cadre de la DAÉC (Direction des affaires étudiantes et des 

communications) 

- 4 membres du SEECD (personnel enseignant) 

- 1 membre du SPPCD (personnel professionnel) 

- 2 membres du Syndicat des employées et employés de soutien 

- 2 membres de l’association étudiante 

Fréquence des réunions : 4 fois par session et travaux en sous-comités 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/N-1.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/P-22.1
https://www.cegepdrummond.ca/wp-content/uploads/2018/11/POL_05_Harcelement_Violence_2017_06_13.pdf

